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REMARQUE 
 
 

Seule une page (n°6) est ajoutée au document (intég ration du projet 
immobilier à vocation d’habitat au lieudit « Entre deux Chemins »). 
 
Les autres dispositions du document restent d’actua lité.  
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• Projet immobilier à vocation d’habitat au lieudit « Entre deux Chemins » 

Le projet, porté par Bouygues Immobilier, consiste en l’aménagement d’un programme de 47 logements 
individuels et collectifs, dont : 

- 35 maisons individuelles à rez-de-chaussée ou R+1 (du T3 au T5), pour la plupart jumelées, et 
avec leurs aménagements extérieurs ;  

- la construction à l’entrée du quartier d’un bâtiment intermédiaire à usage d’habitation collective 
comprenant 12 logements (9 de type T3 et 3 de type T2).  

 
Le projet global intègre également une voirie de desserte, des aménagements paysagers, des places 
de stationnements visiteurs et des noues d’infiltration végétalisées. 
 

Insertion du projet de construction dans son environnement 
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